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Séance  du  17  novembre  2022

Uan deux  mffle  vingt-deux,  le djx-sept  novemtï,  à dix-neuf  heures,  le Conseil
Municipal  de la  Comrnune  de LASGRAISSES  étant  assemblé  en session  o,  à
laSallede  Feüières,  après  convocationlégale,  sous  laprésidence  de M.  ASSIÉAlain,
Maire.

Etaient 'lïsents  : Alain  ASSIÉ, Éric , Wffliam  VERGNES,  Matie-Odile  RIBOUD,   OUMOUZOUNE,
Euniœ  MASSOUTIÉ,  Flo  GUIBBAUD,  Fhtriû  MAUREL,  Florent  PREYNAT,  Alain  REILLES,  Guinaume
DOUZ[ECH,  Christian  MAUREL,  Alain  PRADES.

Absent  : Néant.

Absent  excusé  et  représenté  : Vincent  PAKULA  par  Florent  PREYNAT.

Seœétaire  de séanœ  : Eunice  MASSOUTÉ.

Date  de la Convocation  le 10  novembre  2022  - Date  d'Affichage  : le 10 novembre  2022

Objet  de la  délibération  :

CONTRA'l'  I)K  PIMlION  ASSISTANCE  PROGICIELS  AVEC  L'ADM  81

Vu ïes artides  L.2122-21  etL.2122-21-1  du  code  général  des  collecti'uités  territoriales,

Vu le Code  de  Ia commande  publique,

Considérant  ïa création  d'un  partenariat  entre  Berger  Levrault  et Ï'ADM  81 s'agissant  de  l'assistance

mutuaïisée  de  progiciels,

Considérant  que  1'ADM  81 sera  en  mesure  d'assurer,  à compter  du  1 er  jan'uier2023,  l'assistance,  ïa mise

ert service et 7a fomation  des progicie1s de 1a gamme  e.magnus,  en lieu et place  de ïa socùâté Berger-
Ievrautt,

Considérant  que  ïe coût  pour  la  collecùtîté  restera  comparabïe  à celui  payé  à ce  jour  et que  ïa  prestaùon

foumie  par  l'ADM  81est  7a garantie  d'une  proximité  avec la couectiüté,

Considérant  que  ïa col{ecùuité  est  adWrente  de  l'ADM  81 et  à  jour  de  ses  cotisations,

Le  Conseil  Municipal,  après  ert avoir  dé1ibéré,



Déh?a;» --  'X

DECIDE

- D'autoriser  le Maire  à signer  le conhat  de  prestation  d'assistance  progiciels  avec  1'ADM  81 pour  une  durée  de  4 ans,

avec  un  montant  forfaitaire  annuel  de  356,13  € HT  soumis  à  revalorisation  annuelle,

- D'autoriser  le Maire  à signer  les  bons  de commande  n*essaires  dans  le cadre  des  prestations  supplémentaires

- D'autoriser  le Maire  à prendre  toute  décision  concernant  le conh'at  de  prestation  d'assistance  progi6e1s  avec  l'ADM

81,  ainsi  que  toute  décision  concemant  les  avenants,  lorsque  les  ts  sont  inscrits  au  budget.

Certifié  conforme  au  registre.

Fait  à LASGRAÏSSES,  le 18  novembre  2022

Le  Maire,

Alain  A88IÉ,

Le Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de
cet acte et informe  que la présente  délibératiûn  peut  faire  l'ûbjet
d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif  de TOULOUSE  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 18/11/2022

de sa publication  / de sa notification  le : 18/  11/2022
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